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SUPPLEMENT A LA NOTE D’INFORMATION RELATIVE A L’OFFRE D’INVESTISSEMENT 
DANS UNE PRODUCTION AUDIOVISUELLE (CINEMA OU TELEVISION) ET/OU 
SCENIQUE. 
 
LE PRÉSENT DOCUMENT A ÉTÉ ÉTABLI PAR LA SOCIÉTÉ GO WEST INVEST EN DATE 
DU 1er MARS 2020 ET EST UN SUPPLEMENT A LA NOTE D’INFORMATION INITIALE DU 
15 NOVEMBRE 2019. 
 
 
LE PRÉSENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ÉTÉ VÉRIFIÉ OU 
APPROUVÉ PAR L’AUTORITÉ DES SERVICES ET MARCHÉS FINANCIERS. 
 
AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE 
SON INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

 
 
Ce supplément apporte des modifications de fond et de forme à la note d’information déposée par 
GO WEST INVEST le 15 novembre 2019. La version ainsi modifiée de celle-ci est jointe en annexe 
 

1. MODIFICATIONS A LA NOTE D’INFORMATION 
 

a) Modifications de forme 
 
La structure de la note initiale du 15 novembre 2019 a été revue en vue de la rendre plus claire et de 
mettre en évidence les risques encourus par les Investisseurs.  
Des modifications ont également été apportées afin de répondre aux exigences légales en la matière 
 
Une nouvelle version de la note d’information est jointe au présent supplément (Annexe). 
 
La nouvelle version de la note contient désormais en sa partie 1 une description des principaux 
risques propres liés aux investissements proposés. 
Ceux-ci sont regroupés en deux parties : les risques liés aux instruments de placement et ceux liés à 
l’offrant. 
 

b) Modifications de fond 
 
L’Émetteur souhaite attirer l’attention des (candidats) Investisseurs sur les éléments suivants : 
 

- La Partie 1 de la note relative aux risques principaux qui se trouvait dans la précédente 
version de la note d’information a été modifiée en profondeur sur le fond. Il est conseillé 
aux investisseurs de lire attentivement cette partie. 

- Suite à la baisse des taux d’imposition à l’impôt des sociétés, effective au 1er janvier 
2020, les différents paramètres permettant de calculer le montant de l’exonération fiscale 
ont été mis à jour. Ce sont donc ces nouveaux paramètres qui doivent être utilisés par 
l’Investisseur en vue de calculer le rendement potentiel de son investissement. 

- Le taux permettant de calculer la Prime (euribor + 450 points) a été mis à jour pour les 
investissements du premier semestre 2020. Un nouveau calcul devra être fait pour les 
investissements qui interviendront lors du 2ème semestre 2020. 
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- Il est précisé dans la nouvelle note d’information que le paiement de la Prime dont 

question ci-dessus ne pourra être garantie par une assurance ou une garantie bancaire de 
bonne fin fiscale. 

- Les informations relatives aux capitaux propres et à l’endettement de Go West Invest ont 
été mises à jour au 31/12/2019. 

 
 

2. DROIT DE REVOCATION 
 
Conformément à l’article 15 de la Loi du 11 juillet 2018 relative aux offres d’instruments de 
placement et aux admissions d’instrument de placement à la négociation sur les marchés 
réglementés, les investisseurs qui ont déjà souscrit aux instruments de placement avant que le 
supplément ne soit publié ont le droit de révoquer leur souscription pendant deux jours ouvrables 
après la publication du supplément. Le droit de révocation doit être exercé au plus tard le mardi 3 
mars 2020 à 23h59, par l’envoi d’un email à GO WEST INVEST (perahia@gowestinvest.be), 
contenant l’indication claire que le souscripteur souhaite renoncer à sa souscription ainsi que son 
numéro de compte bancaire. Le souscripteur sera remboursé sur le compte bancaire indiqué dans 
l’email de révocation dans les quinze (15) jours suivant la date d’envoi de l’email de révocation. 
 
 
Annexe : Note d’information. 
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE A L’OFFRE D’INVESTISSEMENT DANS UNE 
PRODUCTION AUDIOVISUELLE (CINEMA OU TELEVISION) ET/OU SCENIQUE 
PERMETTANT DE BENEFICIER, SOUS CERTAINES CONDITIONS, DU SYSTEME 
D’EXONERATION FISCALE DIT « TAX SHELTER » OFFERT PAR LA SOCIETE GO 
WEST INVEST ; 
 
Le présent document a été établi par la société GO WEST INVEST (ci-après l’intermédiaire 
éligible). 
 
LE PRÉSENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ÉTÉ VÉRIFIÉ OU 
APPROUVÉ PAR L’AUTORITÉ DES SERVICES ET MARCHÉS FINANCIERS. 
 
Date de la note d’information : le 01 mars 2020 
 
AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE 
SON INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 
 
Cette offre concerne un investissement dans le cadre du régime belge du « tax shelter », visé à 
l’Article 194ter du Code des impôts sur les revenus. 
 
L’investissement ne constitue pas une participation dans le capital de GO WEST INVEST. 
Il consiste en un versement de fonds sans remboursement à terme, dans le but d’obtenir une 
attestation tax shelter liée à la production d’une œuvre audiovisuelle ou scénique éligible qui, sous 
certaines conditions, donne droit à une exonération fiscale et en contrepartie duquel l’investisseur 
peut également bénéficier d’une prime. 
 
Le risque principal lié à cette offre est celui lié à la non-obtention définitive, en tout ou en partie, de 
l’avantage fiscal dans le chef de l’investisseur, faute de quoi tout ou partie du versement de fonds 
sera définitivement perdu. 
 
Tout investisseur doit prendre connaissance de la note d’information en en particulier des facteurs 
de risques, décrits aux pages 3 à 6 de la présente note d’information, avant de procéder à un 
investissement. 
 
Cette offre d’adresse exclusivement aux personnes morales qui peuvent prétendre à une exonération 
des bénéfices imposables conformément aux articles 194ter et s. du Code des impôts sur les revenus 
et, parmi elles, principalement à celles qui sont soumises en Belgique à l’impôt des sociétés ou aux 
impôts sur les non-résidents (sociétés) à un taux de 25% ou supérieur. 
 
Si un investisseur bénéficie d’un taux d’imposition inférieur, l’avantage fiscal dont il est question 
dans la présente note d’information peut être négatif (-15,80% dans le cas d’un taux de 20%, hors 
rendement financier) 
 
La prime varie en fonction de la date et de la durée de l’investissement. Le calcul de la prime dans 
la présente note d’information tient compte (i) d’un versement effectué avant le 1er juillet 2020 et  
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(ii) d’une durée d’investissement de 18 mois. La prime devra être recalculée si elle est effectuée 
après cette date sur base de la moyenne des taux EURIBOR alors applicable et sera inférieure si la 
période d’investissement est moindre que 18 mois. 
 
Le montant maximal de la présente offre s’élève à 5.000.000 EUR. L’offre est ouverte à partir du 1er 
mars 2020 et se clôture de plein droit lorsque des investisseurs auront signé des conventions-cadres 
à concurrence du montant maximal de l’offre, ou le 28 janvier 2021 si ce montant maximal n’est 
pas atteint à cette date. 
 
Le montant minimum de souscription dans le cadre de la présente offre s’élève à 5.000 EUR et à un 
maximum de 201.900 EUR, par société investisseuse et par année, pour autant que le mouvement 
des réserves taxables le permette. 
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Partie 1 : Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, 
spécifiques à l’offre concernée. 
 
La présente Offre comporte, dans le chef de l’Investisseur, un certain nombre de risques, dont 
principalement celui de ne pas obtenir, partiellement ou dans sa totalité, l’avantage fiscal prévu à 
l’Article 194ter du CIR 1992. 
L’ensemble des facteurs de risques liés à la présente Offre sont plus amplement décrits ci-dessous. 
La présente NOTE D’INFORMATION énonce les mesures prises pour identifier et gérer ce risque. 

A. Risques liés aux instruments de placement 

1. Risques liés à la non-obtention complète ou partielle de l’avantage fiscal 
L’Investisseur qui participe à la présente Offre peut, moyennant le respect des conditions prescrites 
par l’Article 194ter du CIR 1992, bénéficier d’une exonération de ses bénéfices imposables à 
concurrence de 421% des sommes effectivement versées par ce dernier dans le cadre de la présente 
Offre. 
Le bénéfice imposable de l’Investisseur est exonéré provisoirement pour la période imposable au 
cours de laquelle la convention-cadre est signée. 
Toutefois, l’exonération ne devient définitive que si l’ensemble des conditions visées à l’Article 
194ter du CIR 1992 sont remplies et qu’après contrôle du SPF finance (cellule tax shelter), une 
attestation fiscale du montant nécessaire soit effectivement délivrée, et ce, au plus tard le 31 
décembre de la quatrième année où la convention-cadre est signée. 
 
Il existe donc un risque de non-obtention de cet avantage fiscal en cas de manquement aux 
conditions prévues par l’Article 194ter du CIR 1992. Ces conditions, pour que l’Investisseur puisse 
obtenir l’avantage fiscal, sont détaillées dans la partie 4 de la présente NOTE D’INFORMATION.  
 
Parmi les risques pouvant entrainer la non-obtention totale ou partielle de l’avantage fiscal, nous 
trouvons essentiellement la non réalisation d’un montant suffisant de dépenses de production en 
Belgique et dans l’Espace économique européen, le non achèvement de l’Œuvre, et la conformité de 
la Convention-Cadre à l’article 194ter du CIR. 
 
Dans l’éventualité où l’investisseur n’a pas reçu l’Attestation Tax Shelter dans le délai requis, le 
bénéfice exonéré provisoirement est considéré comme bénéfice de la dernière période imposable au 
cours de laquelle l’Attestation Tax Shelter pouvait être délivrée valablement et des intérêts de retard 
sont dus à partir du 30 juin de l’année qui suit l’année d’imposition pour laquelle l’exonération a été 
demandée pour la première fois. 
 
La valeur de l'avantage fiscal dépend de la valeur définitive de l'Attestation fiscale qui sera fournie à 
l’Investisseur par le SPF finance (cellule tax shelter). 
La valeur de cette Attestation Tax Shelter est de 100 % si toutes les conditions définies par la loi 
sont respectées. Si, par exemple, les dépenses belges ou européennes qualifiées ne sont pas 
suffisantes, la valeur de l'Attestation Tax Shelter sera réduite au prorata.  
 
GO WEST INVEST ne peut pas nécessairement exercer un contrôle sur l’ensemble des dépenses 
réalisées, en particulier lorsque l’œuvre fait l’objet d’une co-production ou lorsque des 
coproducteurs de celle-ci font appel à des sous-traitants.  
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Toutefois GO WEST INVEST a mis en place différents mécanismes de contrôle pour limiter ce 
risque, mais la responsabilité finale d'effectivement réaliser suffisamment de dépenses locales, dans 
les délais requis, relève du Producteur. 
 
Afin de prémunir l’Investisseur contre ces risques, notamment liés à un manque de dépenses belges 
et européennes, (et de défaut de délivrance d’une Attestation Tax Shelter ou de délivrance d’une 
Attestation Tax Shelter d’une valeur fiscale partielle) ou du non achèvement de l’Œuvre, comme le 
requiert l’Article 194ter CIR 1992, GO WEST INVEST assure, grâce à son expérience et sa 
connaissance de l’industrie audiovisuelle, une sélection rigoureuse des projets ainsi qu’un suivi et 
un contrôle stricts des modalités de production de chacune des Œuvres sélectionnées. Elle veille 
ainsi à retenir des Producteurs qui ont témoigné de leur sérieux et de leur professionnalisme dans la 
gestion des Œuvres audiovisuelles qu’ils produisent, ce qui devrait en principe prémunir les 
Investisseurs d’un risque de manque de dépenses belges et/ou du non-achèvement du film. 
 
De plus, si l’Investisseur le souhaite, une Garantie bancaire couvrant la bonne fin fiscale de 
l’opération peut lui être fournie par le Producteur, ou une Assurance de bonne fin fiscale, souscrite 
par le Producteur auprès d’une des compagnies spécialisées en la matière, couvrant le risque fiscal. 
GO WEST INVEST s’engage à obtenir ces garanties ou assurances de la part du Producteur. 
 
Dans l’historique de l’activité de GO WEST INVEST, 100% des Attestations Tax Shelter 
demandées à la date de publication de la présente NOTE D’INFORMATION ont été obtenues. 
Il s’agit de 167 attestations obtenues dont 77% concernent l’ancien régime et 23% portent sur le 
nouveau régime. 

2. Risque lié au taux d’imposition de l’investisseur 
L’Investisseur qui participe à la présente Offre peut, moyennant le respect des conditions prescrites 
par l’Article 194ter CIR 1992, bénéficier d’une exonération de ses bénéfices imposables à 
concurrence de 421% des sommes effectivement versées par ce dernier en exécution de la 
Convention-Cadre.  
Pour optimiser son rendement, il est de l’intérêt de l’Investisseur d’être soumis en Belgique à 
l’impôt des sociétés ou à l’impôt des non-résidents (sociétés) à un taux d’imposition de minimum 
25 %. Si l’investisseur est imposé au taux réduit de 20%, le rendement dont il est question dans la 
présente NOTE D’INFORMATION sera négatif (-15,80% hors Prime). 

3. Risque lié au non-paiement de la prime 
L’Article 194ter CIR 1992 permet à l’Investisseur de percevoir une rémunération sur 
l’Investissement. Celle-ci est déterminée très explicitement par l’Article 194ter CIR 1992, §6. Cette 
rémunération est appelée le Rendement financier ou la Prime Tax Shelter. Cette rémunération est 
due par le Producteur à l’Investisseur au moment du transfert de l’Attestation fiscale ou au plus tard 
18 mois après le versement effectif de l’Investissement. 
Son montant est calculé en appliquant au montant investi un coefficient annuel calculé sur base de 
la moyenne des taux Euribor du semestre qui précède la date de paiement de l’investissement 
augmenté de 450 points. Ainsi, pour les investissements payés entre le 1er mars 2020 et le 30 juin 
2020, le taux brut sur 12 mois appliqué pour le calcul de cette Prime est de 4,19%. 
A défaut de paiement de la prime de la part du producteur, le rendement sera moindre.  
Cela pourrait intervenir dans l’hypothèse où le producteur rencontrait des difficultés financières.  
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Le paiement de cette prime ne peut être garantie par les assurances ou garanties bancaires relatives à 
la couverture de la bonne fin fiscale de l’opération. 

4. Risque lié au non-achèvement de l’Œuvre concerné 
Le risque existe qu’une ou plusieurs Œuvre(s) au(x)quelle(s) l’Investissement a été affecté ne 
soi(en)t pas achevé(s).  
Dans ce cas, l’investisseur ne recevra pas l’Attestation Tax Shelter et le bénéfice exonéré 
provisoirement sera considéré comme bénéfice de la dernière période imposable au cours de 
laquelle l’Attestation Tax Shelter pouvait être délivrée valablement et des intérêts de retard seront 
dus à partir du 30 juin de l’année qui suit l’année d’imposition pour laquelle l’exonération a été 
demandée pour la première fois. 
 
Ce risque peut cependant être largement contrôlé via divers mécanismes. D’une part, le risque est 
réduit en plaçant uniquement dans des Œuvres dont le financement est majoritairement confirmé de 
manière ferme et définitive au moment où le projet est sélectionné et en collaborant avec des 
Producteurs fiables avec un excellent « track record ».  
GO WEST INVEST ne sélectionne une production que si le financement de celle-ci est acquis à 
minimum 75%. 
D’autre part, afin de limiter ce risque, il est prévu divers mécanismes décrits ci-dessous. 
 
Enfin, il convient de souligner que l’approche de GO WEST INVEST sera, dans la très grande 
majorité des cas, voire dans tous les cas, de participer à des Œuvres qui auront déjà été sélectionnés 
lors d’un examen en profondeur. Ce premier processus de sélection inclut une « due diligence » 
sérieuse quant à la viabilité du projet de film et son potentiel commercial sur le territoire 
domestique et sur les marchés internationaux. 
 
Pour finir, comme pour chacun des risques décrits dans le présente NOTE D’INFORMATION, 
l’Investisseur pourra bénéficier d’une garantie bancaire de bonne fin fiscale ou d’une assurance 
couvrant la bonne fin fiscale de l’opération. 

5. Risque d’illiquidité de l’Investissement 
L’attention de l’Investisseur est également attirée sur le risque d’illiquidité de l’Investissement 
auquel il souscrit en participant à la présente Offre. 
L’Investissement est incessible.  

B Risques liés à l’offrant 
 

1. Risque lié à la stabilité financière du Producteur 
 

La faillite éventuelle du Producteur peut mener à l'arrêt de la production du projet et par voie de 
conséquence, à la perte de l'avantage fiscal (aucune Attestation fiscale ne sera en effet délivrée dans 
ce cas), et de la prime Tax Shelter. 
 
Il est toutefois possible qu'un autre Producteur de films agréé reprenne dans ce cas la production 
(déjà en cours) et fournisse alors quand même une Attestation Tax Shelter aux Investisseurs. 
En vue de couvrir ce risque, GO WEST INVEST ne traite qu’avec des Producteurs fiables et  
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acceptant de fournir à l’Investisseur une Garantie bancaire ou une Assurance de bonne fin fiscale en 
vue d’indemniser l’Investisseur si tout ou partie de l’avantage fiscal ne pourraient pas être perçus 
par lui. 
 

2. Risque de retrait par le SPF Finance de l’agrément de GO WEST INVEST ou du 
Producteur 

 
Le retrait par le SPF Finances de l’Agrément Intermédiaire de GO WEST INVEST ne peut remettre 
en cause l’avantage fiscal procuré par l’Investissement pour les Conventions-Cadres en attente de 
l’attestation fiscale définitive (attestation rendant l’exonération définitive dans le chef de 
l’Investisseur).  
 
GO WEST INVEST s’engage à ne pas conclure de nouvelles conventions-cadres en cas de retrait de 
l’Agrément Intermédiaire. 
Le retrait par le SPF Finances de l’Agrément Producteur ne peut remettre en cause l’avantage fiscal 
procuré par l’Investissement pour les Conventions-Cadres en attente de l’attestation fiscale 
définitive.  
GO WEST INVEST s’engage à ne pas conclure de nouvelles conventions-cadres avec un 
Producteur dont l’agrément lui aurait été retiré. 
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Partie 2 : Informations concernant l’émetteur et l’offreur de cet instrument de placement : 
 

A. Identité de l’émetteur / offreur : 
 

a. GO WEST INVEST (offreur) 
i. Siège social : 52 rue Destrée, 6001 Marcinelle 

ii. Forme juridique : Société anonyme 
iii. Numéro d’entreprise : 0825 703 293 
iv. http://www.gowestinvest.be 

 
b. Activités de l’émetteur / offreur : intermédiaire tax shelter.  

L’activité de GO WEST INVEST consiste à sélectionner les Producteurs et 
leurs productions, pour, par la suite, proposer aux Investisseurs d’investir dans 
une ou plusieurs d’entre-elles. GO WEST INVEST va donc proposer à 
l’Investisseur un catalogue de projets en vue de permettre à celui-ci de choisir 
le ou les projets dans lesquels il souhaite investir. Un extrait du line-up des 
projets pour lesquels GO WEST INVEST a agi comme intermédiaire et qui ont 
bénéficié du système de financement tax shelter peut être consulté sur le site 
internet de GO WEST INVEST (www.gowestinvest.be). 

 
c. Actionnariat : 

i. DREAMWALL : 10,5% 
ii. GENVAL LES DAMES : 10% 

iii. FDP PRODUCTION : 10% 
iv. WIZZ DISTRICT : 10% 
v. EMAKINA GROUP : 10% 

vi. WALLIMAGE ENTREPRISES : 24,5% 
vii. SAMBRINVEST : 6,25% 

viii. INVEST MONS BORINAGE : 6,25% 
ix. HOCCINVEST : 6,25% 
x. NIVELINVEST : 6,25% 

 
L’actionnariat de GO WEST INVEST est constitué à 51% par des prestataires dans 
le domaine de la production l’audiovisuelle (actionnaires de i à v). 
Les 49% restants étant détenus par des sociétés publiques ou assimilées. 

 
d. Opérations conclues entre GO WEST INVEST et les Actionnaires : néant 

 
e. Membres du Conseil d’Administration : 

i. AV CONSULT (déléguée à la gestion journalière) : représentée par monsieur 
Léon PERAHIA 

ii. WALLIMAGE SA : représentée par madame Virginie NOUVELLE 
iii. FDP PRODUCTION : représentée par monsieur Frédéric DECOUX 
iv. WIZZ DISTRICT : représentée par monsieur Michel DENIS 
v. GENVAL LES DAMES : représentée par monsieur Etienne DONTAINE 

vi. EMAKINA GROUP : représentée par monsieur Thierry WILLER 
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f. Rémunération des personnes ci-dessus : 

i. Au titre de la fonction d’Administrateur : néant 
ii. Au titre de prestations de gestion en 2018: AV CONSULT : 42.000 euros 

 
g. Condamnation visées à l’article 20 de la loi du 25 avril 2014 : néant 

 
h. Conflit d’intérêt entre GO WEST et ses Actionnaires ou Administrateurs : néant 

 
i. Commissaire aux comptes : DELOITTE REVISEUR D’ENTREPRISES représentée 

par madame Julie DELFORGE. 
 

B. Informations financières concernant GO WEST INVEST : 
 

a. Voir États Financiers des années 2017 et 2018 de GO WEST INVEST en annexe 1. 
Ces états financiers ont été audités par le commissaire aux comptes et n’ont fait 
l’objet d’aucune remarque. Ceux de 2019 sont en cours d’analyse. 

 
b. GO WEST INVEST déclare que de son point de vue, son fonds de roulement net est 

suffisant au regard de ses obligations sur les douze prochains mois.  
 

c. Capitaux propres : 215.221,60 euros au 31/12/2019. L’endettement de la société au 
31/12/19 était de 34.386,36 euros. 

 
d. Pas de changement significatif depuis la situation financière de la société au 

31/12/2019 
 

C. Agrément de GO WEST INVEST en tant qu’intermédiaire Tax shelter : 
 
L’Article 194ter CIR 1992 prévoit que toute Société de Production Éligible et tout Intermédiaire 
Éligible, doivent obtenir un agrément leur permettant d’exercer leurs rôles respectifs, conformément 
à l’Article 194ter CIR 1992. 
 
Les procédures de demandes d’agrément auprès du SPF Finances, sont décrites dans un Arrêté royal 
du 19 décembre 2014, publié aux annexes du Moniteur Belge le 31 décembre 2014. Le 13 février 
2015, conformément à la procédure décrite dans l’Arrêté royal susmentionné, GO WEST INVEST a 
obtenu son agrément pour exercer son rôle de société Intermédiaire Éligible. L’agrément de GO 
WEST INVEST peut être consulté sur le site internet de GO WEST INVEST 
(www.gowestinvest.be). 
 
Les Producteurs avec lesquels une Convention-Cadre sera conclue, garantiront à l’Investisseur 
qu’ils ont également obtenu un agrément pour exercer leur rôle de Société de Production Éligible, 
conformément à l’article 194ter CIR 1992.  Celui-ci sera joint en annexe aux Conventions-Cadres. 
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Partie 3 : Informations concernant l’offre des instruments de placement : 
 

A. Description de l’offre : 
 

a. Montant maximal pour lequel l’offre est effectuée : 5.000.000 euros 
 

b. Conditions de l’offre : Les conditions de l’offre sont décrites de manière détaillée au 
point suivant (Partie 4): « Informations concernant les instruments de placement 
offerts ». le montant maximum qu’un Investisseur peut investir dépend de son 
mouvement des réserves taxables de l’année au cours de laquelle l’Investissement est 
réalisé, avec un maximum de 201.900 euros. La souscription à l’offre de GO WEST 
INVEST est de 5.000 euros minimum et 201.900 euros maximum par investisseur et 
par an. 

c. Prix total des instruments de placement offerts : dans le cadre du tax shelter, le prix 
total est égal au montant que l’investisseur est prêt à investir (dans les limites légales 
évoquées). 

 
d. Calendrier de l’offre : l’offre court à compter du 1er mars 2020 jusqu’au 28 février 

2021, sous réserve de clôture anticipée dans le cas où le montant maximal de l’offre 
est atteint avant cette date. 

 
e. Frais à charge de l’Investisseur : néant 

 
Utilisant les possibilités offertes par le régime du “Tax Shelter”, GO WEST INVEST propose un 
Produit financier permettant aux Investisseurs d’investir dans la production d’une Œuvre en 
Belgique moyennant un avantage fiscal. 
Ce produit est, en tous points, conforme au Produit défini par la Loi communément appelée Loi Tax 
Shelter. 
Tout Investisseur qui souhaite participer à l'Offre visée par la présente NOTE D’INFORMATION 
s'engage par le biais d'une Convention-Cadre à investir une certaine somme dans l’Œuvre proposée. 
Chaque Investisseur doit définir lui-même, avec l’aide de GO WEST INVEST, le montant qu'il 
investit.  
L'Investissement n'implique en aucun cas une participation financière dans le capital d'une personne 
morale. 
 

B. Raison de l’offre  
a. Description de l’utilisation des fonds recueillis : Investissement dans une Œuvre 

éligible au financement provenant de fonds tax shelter 
 

C. Autres sources de financement du projet dont question au B.a ci-dessus : 
a. Sources de financement habituelles des projets éligibles au tax shelter tels que fonds 

régionaux, Investissements de chaînes de télévisions, minima garantis de 
distributeurs, autres financements publics, Coproducteurs, Fonds propres, etc. 

 
D. Destinataires de l’Offre 

 
Les destinataires de la présente Offre sont exclusivement des sociétés belges, soumises à l’impôt 
des sociétés, ou des établissements belges de sociétés étrangères soumis en Belgique à l’impôt des  
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non-résidents, qui réalisent des bénéfices imposables en Belgique et qui signent une Convention-
Cadre dans laquelle ils s’engagent à verser des sommes en vue de recevoir une Attestation Tax 
Shelter leur permettant de bénéficier d’une réduction de leur base taxable de l’année de signature de 
la Convention-Cadre. 
La loi ne permet en effet pas aux personnes physiques de bénéficier des avantages fiscaux prévus 
par l’Article 194ter CIR 1992.  
 
En outre, en application de l’Article 194ter CIR 1992, l’Investisseur ne peut pas être : 

- Un Producteur Éligible, au sens de l’Article 194ter CIR 1992 ; ou 
- Une société liée à un Producteur Éligible au sens de l’article 11 du Code des sociétés ; ou 
- Une entreprise de télédiffusion, au sens de l’Article 194ter CIR 1992 ; ou 
- Une filiale d’une entreprise de télédiffusion. 

Il est précisé ici que les montants mentionnés ci-dessus sont les montants qui peuvent être 
effectivement versés par l’Investisseur. Par période imposable, la déduction fiscale ne peut 
cependant excéder 50% des bénéfices réservés imposables de l’Investisseur, plafonnés à 850.000 
EUR. Chaque Investisseur qui participe à la présente Offre est par conséquent tenu de vérifier qu’il 
est bien un « Investisseur Éligible » au sens de l’Article 194ter CIR 1992.  
Chaque Investisseur est par ailleurs tenu de vérifier, au besoin avec l’aide de ses propres conseillers 
et sous sa seule responsabilité, que rien ne s’oppose à ce qu’il participe à un tel Investissement, que 
ce soit en raison de son objet social, de ses moyens financiers, de sa stratégie, de ses perspectives, 
de ses opérations, de ses bénéfices réservés imposables, du taux d’imposition auquel il est soumis 
(en cas de taux réduit de 20%, le rendement de l’investissement serait négatif (-15,80% hors 
prime)), des conventions auxquelles il serait partie, etc. 
 
En tout état de cause, GO WEST INVEST pourra conseiller l’Investisseur en la matière. 
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Partie 4 : Informations concernant les instruments de placement offerts : 
 

A. Caractéristiques des instruments de placement offerts 
 
AVANTAGE	FISCAL	

L’Investisseur qui participe à la présente Offre peut, moyennant le respect des conditions prescrites 
par l’Article 194ter du CIR 1992, bénéficier, pour l’année de la conclusion de la Convention-Cadre 
visée par la présente NOTE D’INFORMATION, d’une exonération fiscale provisoire de ses 
bénéfices réservés imposables à concurrence de 421% des montants qu’il a versés lors de 
l’exécution de la Convention-Cadre. 
Cette exonération provisoire est néanmoins limitée à 203% du montant de la Valeur fiscale estimée 
de l’Attestation Tax Shelter, l’exonération définitive étant liée à la valeur de l’Attestation Tax 
Shelter effectivement délivrée par le SPF Finances. La délivrance de l’Attestation Tax shelter est 
soumise à certaines conditions et sa valeur est fixée en fonction de montants de dépenses 
qualifiantes à effectuer par le Producteur. 
L’exonération fiscale s’élève à 421% du montant versé par l’Investisseur. Ainsi, pour un montant 
d’Investissement de 100 (qui correspond au montant effectivement versé par l’Investisseur), 
l’Investisseur recevra une exonération (temporaire mais le cas échéant, définitive) de 421. Ce 
montant, multiplié par le taux marginal d’imposition de l’Investisseur, permet de calculer l’avantage 
fiscal effectif. Dans le cas d’une taxation au taux ordinaire de 25%, celui-ci est équivalent à 
105.250€ pour un Investissement de 100.000€ 
L’exonération temporaire obtenue grâce à l’Investissement devient définitive après vérification, par 
le fisc, de l’ensemble de l’opération et du respect des ratios et plafonds visés par l’Article 194ter du 
CIR 1992. L’exonération définitive est égale à 203% de la Valeur fiscale de l’Attestation Tax 
Shelter émise par le SPF Finances. L’intention est que l’exonération définitive soit égale à 
l’exonération temporaire de sorte que l’avantage fiscal définitivement obtenu corresponde bien à 
421% de l’Investissement initialement consenti par l’Investisseur et à 203% de la Valeur fiscale de 
l’Attestation Tax Shelter fournie à l’Investisseur. 
Par ailleurs, l’exonération provisoire est également limitée par période imposable, d’une part, à 50% 
des bénéfices réservés imposables de la période et, d’autre part, à un montant maximum absolu de 
850.000 EUR. 
Pour bénéficier de l’avantage fiscal, l’Investisseur doit verser les sommes dans les 3 mois suivant la 
signature de la Convention-Cadre. 
Il appartient à chaque Investisseur de vérifier, sous sa responsabilité, s’il dispose de suffisamment 
de bénéfices réservés imposables pour pouvoir bénéficier pleinement de l’avantage fiscal auquel il 
pourrait avoir droit en raison de l’Investissement qu’il effectuerait dans le cadre de la présente 
Offre. 
En outre, il appartient à l’Investisseur qui bénéficie des taux réduits à l’impôt des sociétés (article 
215, al.2 CIR 1992) d’examiner, avec ses conseillers et avant la signature de la Convention-Cadre, 
l’impact de ces taux réduits sur le gain global de son Investissement. Pour un taux réduit de 20%, le 
rendement de l’opération pour l’Investisseur sera négatif (-15,80%). 
GO WEST INVEST pourra néanmoins conseiller l’Investisseur sur l’évaluation du montant 
maximum qu’il pourrait investir compte tenu de l’estimation qu’il fera des bénéfices réservés 
imposables de l’année. 
 
A noter également que dans l’hypothèse où l’Investisseur ne pouvait bénéficier de la déduction de la 
totalité des 421% de son Investissement, faute d’avoir un bénéfice réservé imposable suffisant  
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l’année de la signature de l’accord-cadre, la partie non utilisée de ces 421% peut être reportée sur 
les bénéfices réservés imposables des 4 années suivantes. 
 
RENDEMENT	FINANCIER	–	PRIME	TAX	SHELTER	

En vertu de l’Article 194ter CIR 1992, §6, l’Investisseur peut recevoir une rémunération de la part 
du Producteur avec lequel il s’est lié par la Convention-Cadre. Cette rémunération est précisée dans 
la loi, à la fois en termes de durée et en termes de taux maximal autorisé. 
La rémunération peut être octroyée pour la période écoulée entre la date du versement de 
l’Investissement et la date à laquelle l’Attestation Tax Shelter est délivrée à l’Investisseur par le 
Producteur avec un maximum de 18 mois. Étant donné que le versement de l’Investissement ne peut 
intervenir qu’au plus tard 3 mois avant la délivrance de l’Attestation Tax Shelter, la période de 
rémunération sera donc de minimum 3 mois et de maximum 18 mois. 
 
Dans toute la mesure du possible, l’Offrant fera en sorte que l’Investisseur puisse bénéficier de la 
rémunération durant la période la plus longue possible. En effet, l’Investissement étant plus que 
récupéré via l’avantage fiscal et ne donnant lieu lui-même à aucun remboursement autre que via ce 
canal fiscal, il est dans l’intérêt de l’Investisseur de recevoir la rémunération durant la plus longue 
période possible.  
 
Ainsi, pour un Investissement régi dans la cadre de la présente NOTE D’INFORMATION et dont le 
versement effectif a lieu entre le 1er janvier et le 30 juin, le taux d’application sera le taux moyen 
des taux EURIBOR 12 mois du dernier jour des mois de juillet à décembre de l’année précédente, 
majoré de 450 points de base % et arrondi au centième d’unité inférieur. En conséquence, le taux 
qui sera appliqué entre le 1er mars 2020 (date de début de notre offre) et le 30 juin 2020, le taux 
applique sera de 4,19%. 
De même, pour un Investissement régi dans la cadre de la présente NOTE D’INFORMATION et 
dont le versement effectif a lieu entre le 1er juillet et le 31 décembre, le taux applicable sera le taux 
moyen des taux EURIBOR 12 mois du dernier jour des mois de janvier à juin précédents, majoré de 
450 points de base % et arrondi au centième d’unité inférieur. 
Le taux des Primes est donc recalculé au 1er janvier et au 1er juillet de chaque année. 
 

B. Garanties octroyées à l’Investisseur 
 
Le Producteur consent à l’Investisseur trois types de garanties :  

• Un engagement contractuel pris par le Producteur de fournir l’attestation fiscale à 
l’Investisseur et de payer la Prime due. 

• Une Garantie Bancaire assurant à l’Investisseur de bénéficier de l’exonération fiscale prévue 
• Une Assurance de bonne fin fiscale couvrant l’Investisseur contre le risque de ne pas 

bénéficier de l’exonération fiscale prévue. La compagnie d’assurance sera choisie par le 
Producteur. A noter que ces assurances n’interviennent que sous réserve des éventuelles 
clauses d’exclusion qui sont fonction de la compagnie d’assurance choisie. Il est donc 
fortement recommandé à l’Investisseur d’en prendre connaissance avant la signature de la 
Convention-Cadre. 
 

Le choix entre la Garantie Bancaire et l’Assurance de bonne fin fiscale dépendra du Producteur. 
Toutes deux couvrent l’Investisseur contre le risque de ne pas pouvoir bénéficier de l’exonération 
fiscale prévue ainsi que des intérêts de retard et des éventuelles amendes. 
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Les frais relatifs aux Garanties Bancaires ou aux Assurances de bonne fin fiscale sont à charge des 
Producteurs. 
De l’avis de Go West Invest, la prise en charge des frais de garantie bancaire ne suscitent pas de 
risque au regard de l’art. 194ter, §11 CIR 1992 
 
 

C. L’Attestation Tax Shelter 
 
Lors de la signature de la Convention-Cadre, l’exonération peut seulement être accordée sur une 
base provisoire. Cette exonération provisoire correspond à maximum de 421% des montants versés 
par l’Investisseur en exécution de la Convention-Cadre et limité à 203% de l’estimation finale de la 
valeur fiscale de l’Attestation Tax Shelter. 
L’exonération définitive est limitée à 203% de la valeur fiscale de l’Attestation Tax Shelter à 
délivrer par le SPF Finances, dans le respect des conditions prévues à l’Article 194ter du CIR, après 
achèvement de l’Œuvre, sur bases des dépenses qualifiantes exposées par le Producteur. Par la suite, 
cette Attestation Tax Shelter sera transférée aux Investisseurs. 
 
Les Investisseurs ne pourront pas les transférer à un autre contribuable. 
 
Pour limiter le coût budgétaire, les valeurs fiscales totales maximales des Attestations Tax Shelter 
s’élèvent par Œuvre à 15.000.000 EUR. L’Attestation Tax Shelter devra être effectivement délivrée 
par le Producteur à l’Investisseur au plus tard le 31 décembre de la quatrième année qui suit celle de 
la signature de la Convention-Cadre. 
 
Dans l’éventualité où l’Investisseur n’a pas reçu l’Attestation Tax Shelter dans ce délai, le bénéfice 
exonéré provisoirement est considéré comme bénéfice de la dernière période imposable au cours de 
laquelle l’Attestation Tax Shelter pouvait être délivrée valablement et des intérêts de retard sont dus 
à partir du 30 juin de l’année qui suit l’année d’imposition pour laquelle l’exonération a été 
demandée pour la première fois. 
 
De même, si l’Attestation Tax Shelter est délivrée pour un montant inférieur, les bénéfices 
provisoirement exonérés sont proportionnellement considérés comme des bénéfices de la période 
imposable au cours de laquelle l’Attestation Tax Shelter est délivrée et des intérêts de retard sont 
dus selon les mêmes conditions, les derniers versements étant visés les premiers. Dans ces deux cas, 
l’Investisseur pourra faire jouer les Garanties Bancaires ou les Assurances de bonne fin fiscale (sous 
réserve des exclusions qui y sont prévues) que le Producteur lui a fournies et être ainsi indemnisé 
pour la partie du rendement qu’il n’aurait pu avoir. 
 
Jusqu’à la date à laquelle l’Attestation Tax Shelter est délivrée par le Producteur, les bénéfices 
exonérés doivent être et rester comptabilisés sur un compte distinct indisponible de passif et ne 
peuvent pas servir de base au calcul de rémunérations ou attributions quelconques. 
 
Une fois l’Attestation Tax shelter acquise, l’Investisseur pourra transférer les bénéfices exonérés à 
un compte de réserve libre dont il pourra distribuer tout ou partie. 
 

D. Responsabilités de GO WEST INVEST 
 
L’attention des Investisseurs est attirée sur le fait qu’ils seront liés par les termes des conventions 
qu’ils signeront avec le Producteur. Ces conventions sont proposées par GO WEST INVEST et  
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signées en présence de GO WEST INVEST. La présente NOTE D’INFORMATION ne constitue 
qu’une explication et un résumé des dispositions fiscales applicables à l’Investissement. Chaque 
Investisseur est en outre tenu d’examiner, au besoin avec l’aide de ses propres conseillers, sa 
situation juridique et fiscale et son intérêt à participer à l’Investissement proposé. 
 
Un Investissement dans une production audiovisuelle en vue de l’obtention de l’exonération fiscale 
ne constitue pas une participation au capital de l’Intermédiaire Éligible ou du Producteur Éligible de 
l’Œuvre audiovisuelle. Il constitue un Investissement à fonds perdus, l’Investisseur n’étant pas 
intéressé à l’éventuel succès financier de l’Œuvre audiovisuelle ni ne sera affecté par son éventuel 
échec. 
 
GO WEST INVEST se réserve par ailleurs le droit de mettre fin à son Offre à tout moment et de 
refuser alors tout engagement de souscription dont la conclusion est postérieure à la fin de l’Offre 
ou lorsque le montant total de l’offre aura atteint 5.000.000 EUR. 
 
GO WEST INVEST est responsable du contenu de la présente NOTE D’INFORMATION et 
déclare qu’à sa connaissance, toutes les informations qui y sont contenues sont exactes et vraies. 
 
La présente NOTE D’INFORMATION est disponible gratuitement au siège social de GO WEST 
INVEST, 52 rue Destrée à 6001 Marcinelle ou sur son site internet. Elle peut également être 
demandée par e-mail à l’adresse info@gowestinvest.be. 
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Annexe 1 : États financiers 2017 et 2018 
 
Voir pièces jointes. 
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